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Aniony de Lannoy, lord olT Dailloucll, lord off Noyellcp, RI' Beymcr, off Eberfoyn,

Pielcr Waslrccl, Philip Vandcr Aa, John Rubcns, Philip Doublet, Adolphe Vander Aa,

Florys Bolstellcrc, Philip de Rêves, Cris(opher de Isesleyn, Aniony de Bronkhorsl,

John de Ilolizwillcr, Claude Goelgebner, Jacques off Windgarden, de Ilayo, Guillaume

de Trclon, Maticnessey, William of Nivcll, Thomas Pollcna, Doctor Ileimick Spilloss,

off Swollis, by whose meancs, as ihe said King haihcadvcrtiscd us, divers lownes boih

in Holland, Sealand and Gelderland are rcvolicd from ihe obédience off the saide King :

wherefore the said King dolh rcquicr off us that ail ihese rebelles and ail thaï do adhère

unto tbcm, should be put fourlh off our reaime, and that neiiher they, nor noue off

ihcir shippcs, goods off marchandizes should bc admitted into our reaime, or any traf-

iicque to be had with ihem. For the Orst part off our said brolhers request, lo our

knowledge we cannot undcrstand that any one off the persons so to us namcd are witliin

any port of our reaime at ihe présent; but, iff any be or shall be found herafter to

remayn in any part off our jurisdiclion, we straiglity charge and commaund you to

cause thcni immedialely to avoide our realme, uppon their uttermost péril ; and, ihough

you shall not undcrstand off any off thcm lo be presenily wiihin our jurisdiclion, yel

you shall give slraight charge and eommandcmcnl in our name to ail officcrs in our

Five Ports ihal none off thcm be hereaflcr suffered cither lo corne into any off the saide

ports at any tyme or lo hâve any aide, suceour or rclicff off men, armors or viclaills

oui off any porl off your jurisdiclion, and that our subjecls liave no traflîqne wiih ihem

uniill suclie lyme as they be reduccd to the obédience off their nalurall lord and prince.

And this fayle ye not to do as ye tendcr our plcasur.

Givcn mider our signel al our manor off S. James, ibis xvi"" day off april ib75, the

xvij' ycar off our raigne.

(Cecil Papers, Archives d'Hatfield.)

MMDCCCCXV.

Le prince d'Orange au Secrétaire fFahingham.

(DOHDBECBT, 17 AVHIL 157S.)

Il «e recooimandc à sa bonne grâce. — Jusqu'à ce moment, les négociations pour la paix

n'ont pu aboutir.

Monsieur de W'alsingam, Ayant le seigneur Rogcrs présent porteur esté envoyé ioy

de la pari de Monsieur Wil&on et s'en retournant présenlcnicnt en Angleterre, je n'ay
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voulu perdre si bonne occasion sans l'accompagner de ce petit mot de lettre, seulement

pour me recommander tousjours ircs-affcclucusemcnl en vostrc bonne grâce et prier

de continuer vos bons odices tant vers Sa Majesté que tous aultres que conviendra, en

tout ce qui pourra concerner nos affaires de pardt çà, et surtout que Sa Majesté ne

vucillc adjouslcr foy aux rapports qu'on luy vcuit faire de nos actions, sans nous avoir

prcniicremcnt ouy en nos dtffences. Des nouvelles de pardtcà, d'auliant que le sei-

gneur Ilogers vous pourra dire ce qu'il a vcu, je n'en feray icy mention. La paix n'a

jusques icy peu réussir à la fin désirée, et, dcmouranl les choses en estât, la principale

dillicultù consiste au poinctde la religion.

Escript à Dordrcclit, ce xvii' jour d'apvril 1575.

{Record office, Cal., n* 97.)

MMDCCCCXVI.

liislrudions pour Jean de Boisschot.

(AMVEBS, 30 AVBIL 1IS78.)

Indication de divers points sur lesquels il devra insister.

Sera rcspondu, accusant ses lettres : Que au contenu de ses lettres n'y cliict aultre

chose en rcspondrc, sinon que, comme il a faicl instance vers la Roync d'Angleterre

sur les poincts contenus tant es lettres du Roy à elle que en son instruction, il continue

bien cl diiigamment d'en poursuivir l'cffcct et exécution réelle, mesmes des poincts

dont il estoit remis après l'asqucs.

Luy disant premièrcmenl que s'il y a aucuns des rebelles par luy dénommés qui

soient en Angleterre, qu'elle les face sortir et desplaccr incontinent comme nous avons

faict à sa réquisition soitir ceulx qu'elle nous a spéciflié et, s'ils n'y sont, qu'elle face

seavoir aux uflieiers des ports d entrées que, s'ils y viennent, les facenl sortir prompte-

menl sur les peines des traités, demandant une copie des provisions qu'elle y aura

donné.

Qu'elle face publier s'il n'a esté faict ou, s'il a esté faict, face rafrescir les publica-

tions que ils n'ayent à admettre ou recevoir aucuns rebelles, pirates ou roltbeurs de

nier, ny de bien quelconque prins en mer et par eux, ains, s'ils y arrivent, qu'ils

arrestenl lesdicts biens pour en estre faict selon lesdit-ts traiclés.

Que la publication soit faiete par son ro}auIme par où tous les habitans des villes


